
❛ Recueillir le sang
placentaire 
est un acte indolore, 
qui intervient après
que le cordon 
a été coupé 
et avant l’expulsion 
du placenta.

Sang de cordon :
l’étrange omerta 
LES CELLULES SOUCHES CONTENUES DANS LE SANG DE CORDON OMBILICAL OFFRENT DE 

NOMBREUSES PERSPECTIVES THÉRAPEUTIQUES, MAIS LA FRANCE FAIT DE LA RÉSISTANCE. DES

CHERCHEURS DÉNONCENT DES BLOCAGES IDÉOLOGIQUES ET FINANCIERS. ENQUÊTE EXCLUSIVE.

MODES
DE VIE

La nouvelle est quasiment passée in-
aperçue et, pourtant, elle annonce une véri-
table révolution médicale. Deux équipes
de biologistes, britannique et américaine,
sont parvenues à transformer des cellules
souches, présentes dans le sang de cordon
ombilical, en cellules productrices d’in-
suline. Publié dans le numéro de juin du
mensuel Cell Proliferation, ce résultat ouvre
de nouvelles voies de traitement du dia-
bète insulino-dépendant (de type 1). Mais,
plus encore, les chercheurs sont convain-
cus que le sang de cordon permettrait, à
terme, de reconstituer toutes sortes de
tissus : os, cartilage, vaisseaux, muscles,
et également cellules du foie, du pancréas,
des neurones, du cœur. Avec, au bout du
compte, la perspective de soigner des ma-
ladies telles que l’Alzheimer, le Parkinson,
la sclérose en plaques, la mucoviscidose,
le diabète, les maladies cardio-vasculaires.
Certes, nous n’en sommes pas là. Mais l’uti-
lisation des cellules souches de sang de cor-

don pourrait offrir une alternative aux cel-
lules souches adultes ou embryonnaires
(voir encadré page 34), présentées jusqu’ici
comme seuls espoirs de la médecine dite
«régénérative».
Tout a commencé en 1987, à l’hôpital Saint-
Louis, à Paris, quand l’équipe d’Éliane

Gluckman a injecté à un enfant de six ans,
atteint de la maladie de Fanconi (trouble
génétique touchant la moelle osseuse), 
du sang prélevé dans le cordon de sa 
petite sœur. Une première mondiale 
parfaitement réussie ! Depuis, quelque 
8 000 personnes ont ainsi été traitées dans
plus de 50 pays. Grâce aux vertus théra-
peutiques du sang de cordon, on a soigné

ces vingt dernières années plus de 80 patho-
logies du sang : leucémies, lymphomes et
autres maladies génétiques. 
Alors, comment expliquer que notre pays,
qui fut pionnier en la matière, ne compte
aujourd’hui que deux banques publiques
de sang de cordon (Bordeaux et Besançon)
en activité ? Comment justifier, dans un
contexte de manque de dons, que la plu-
part des cordons ombilicaux récoltés dans
les maternités (plus de 2 000 par jour) par-
tent vers les incinérateurs comme de vul-
gaires déchets hospitaliers. Comment com-
prendre, surtout, que dans le débat public,
auquel tous les citoyens ont droit, les
énormes potentialités du sang de cordon
ne soient pas davantage mises en avant ?
Certains chercheurs français parlent de
«blocages bureaucratiques». D’autres dénon-
cent un «aveuglement» des autorités sani-
taires et regrettent que l’on sous-estime
les bénéfices thérapeutiques du sang de
cordon. Quelques juristes s’interrogent
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La France compte
trop peu d’unités 
de sang placentaire  
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même sur le «préjudice» causé aux malades
et à leurs parents, qui pourraient, un jour,
se retourner contre leurs médecins, cou-
pables à leurs yeux de ne pas leur avoir per-
mis d’accéder à une technologie dispo-
nible. De fait, «ce retard est préjudiciable aux
patients comme aux chercheurs», confirme
Grégory Katz-Bénichou, professeur à
l’Essec, titulaire de la chaire bioéthique 
et innovation thérapeutique, et vice-

président de l’association Eurocord. «Au
sein d’Eurocord, nous défendons un système
public fondé sur l’égal accès aux soins, mais,
compte tenu de la pauvreté des ressources, cet
accès est très limité. »
Résultat : classé au 16e rang mondial, der-
rière la République tchèque, en terme de
stockage (selon une étude parue dans l’In-
ternational Journal of Healthcare Technology
and Management, en avril 2006), notre pays

ne compte que 5 800 unités de sang placen-
taire (USP) disponibles. « Il en faudrait dix
fois plus pour répondre à toutes les demandes»,
se désole le Pr Éliane Gluckman, qui, après
vingt années à la pointe de la recherche
mondiale, n’a jamais réussi à obtenir les
moyens qu’elle aurait souhaités. Pourtant,
afin de faire face aux demandes croissantes
de greffes, l’Agence de la biomédecine s’est
résolue à mettre en œuvre un plan destiné ●●●●●●
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à atteindre 10 000 unités de sang placen-
taire d’ici à trois ans.
Un objectif peu ambitieux si on le com-
pare au nombre d’USP déjà stockées par
l’Espagne (17 000), l’Italie (15 000) ou l’Alle-
magne (13 000). «En 2006, la France a réalisé
169 greffes à partir de sang de cordon sur les
500 effectuées en Europe», affirme Carine
Camby, directrice de l’Agence. « Il n’y a donc
aucune raison de s’affoler, d’autant que l’effi-
cacité de ces greffes, très utiles pour les enfants,
reste à prouver sur les adultes.» «C’est inexact,
rétorque Grégory Katz-Bénichou. Plusieurs
articles, parus ces trois dernières années dans
les meilleures revues scientifiques The Lancet,
Blood ou New England Journal of Medicine
ont apporté la preuve que les résultats sont
aussi probants chez l’adulte que chez l’enfant.»
Quoi qu’il en soit, le budget alloué à ce
plan de développement (575 000 €) paraît
assez dérisoire. Un pays comme la Suède
a débloqué 2 millions d’euros (pour 9 mil-
lions d’habitants), le Canada, 3,5 millions
(32 millions d’habitants), et les États-Unis,
58,8 millions (298 millions d’habitants),
dans l’espoir de dépasser très rapidement
les 250 000 unités. D’ailleurs, profitant du
manque criant de moyens des banques
publiques de sang de cordon, une kyrielle
de sociétés privées s’est engouffrée dans
la brèche d’un marché des plus promet-
teurs. Déjà, outre-Atlantique, les messages

Pour être certain de
trouver un greffon
génétiquement
compatible avec le
malade, notamment
pour des personnes
appartenant à des
minorités ethniques,
il faudrait 8 unités 
de sang placentaire
(USP) pour 10 000
habitants. Or, avec
seulement 5 800
échantillons stockés,
la France ne dispose
que de 0,8 USP pour

10 000 habitants.
Pourtant, le taux de
réussite des greffes
de sang de cordon
est au moins
équivalant à celui
des greffes de
moelle, même en 
cas d’incompatibilité
partielle entre 
le donneur 
et le receveur. 
Fort de ces résultats,
le Japon a été, en
2004, le premier
pays à réaliser plus

de greffes de sang
de cordon que de
moelle. En France,
face au manque
criant de sang
placentaire, les
hôpitaux ont importé,
en moyenne, 
63 % des greffons
entre 1994 et 2005. 
Mais ces derniers
coûtent dix fois 
plus cher (20 000 €) 
que s’ils avaient 
été conservés 
en France. ●

Recherche sang placentaire
désespérément !

●●●●●●

publicitaires fleurissent pour inciter les
futurs parents à conserver le cordon de
leur progéniture. Ces campagnes sont
toutes construites autour d’un même pos-
tulat : utiliser un jour les cellules souches
du cordon ombilical pour soigner des ma-
ladies aujourd’hui incurables, voire pour
fabriquer des tissus et des organes de rem-
placement avec les propres cellules du pa-

tient. Elles pourraient aussi guérir les frères
et les sœurs du donneur. De quoi rêver !
Un pari sur l’avenir, jugent certains. «Une
véritable escroquerie», estime le généticien
Axel Kahn, qui dénonce «une publicité men-
songère et inacceptable». Il n’empêche. À la
fin de l’été 2006, on apprenait dans le
Sunday Times que cinq joueurs du cham-
pionnat de football d’Angleterre (dont

Le sang de cordon : du bébé au malade
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Thierry Henry) avaient fait stocker, dans
des banques privées, le sang de cordon de
leur nouveau-né. Leur objectif : disposer
à tout moment de cellules souches capables
de réparer le cartilage ou les ligaments qui
pourraient être endommagés par des
blessures. « Pourquoi s’offusquer d’une telle
démarche ? interroge un chercheur, alors
qu’en France la loi de bioéthique du 6 août 2004
autorise la création de bébés médicaments pour
soigner un grand frère ou une grande sœur
atteint d’une maladie génétique. »
À l’heure qu’il est, aucune entreprise com-
merciale proposant la conservation du sang
de cordon n’est implantée en France. Et
pour cause. Ni les autorités sanitaires, ni
une grande partie de la communauté scien-
tifique ne veulent entendre parler de sec-
teur privé, surtout quand celui-ci gagne de
l’argent grâce à la conservation du sang.
Au pays du don anonyme et gratuit, ces
deux mots (argent et sang) ne font pas bon
ménage. Résultat : l’inertie est totale. Le
Comité national consultatif d’éthique a
lui-même émis, il y a quatre ans, un avis ●●●●●●

«Quand tous les parents seront informés, la congélation du sang 
de cordon deviendra aussi courante qu’une vaccination », affirme
Mark Waeterschoot, directeur de Cryo-Save, banque privée 
de sang placentaire, basée en Belgique. Pour bénéficier de 
ses services, il faut débourser 125 € pour le kit de prélèvement
(l’échantillon est envoyé par un service de messagerie), 
1 375 € pour les vingt premières années de stockage (7 € par 
mois, avanceront les plus optimistes) et 750 € ensuite, par tranche
de vingt ans. Des tarifs qui, dans d’autres pays, peuvent atteindre
3 000 €. Les parents qui souhaitent, quant à eux, donner le sang 
de cordon de leur enfant à une banque publique, pour un usage
universel, n’ont évidemment rien à débourser. Mais encore faut-il
qu’ils trouvent une banque près de chez eux !
■ Contact : EFS (Établissement français du sang). www.efs.sante.fr

Coupez le cordon… 
mais gardez-le !

Cryo-Save, la plus grande banque de
cordons ombilicaux d’Europe, avec 
50 000 échantillons stockés, est située 
à Malines, en Belgique.
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tranché: oui au développement de banques
publiques de sang de cordon pouvant être
utilisé par tous; non à la constitution de
banques privées destinées à une utilisation
strictement personnelle ou familiale.
Mais la donne est en train de changer. Sou-
cieuses de ne pas se voir enfermées dans
une image égoïste et mercantile, les socié-
tés privées cherchent à combiner altruisme
et intérêt personnel, en développant un
usage mixte des greffons collectés. Le 
célèbre homme d’affaires et fondateur de
Virgin, Richard Bronson, a ouvert la voie.
Il a en effet lancé, le 1er février 2007 au
Royaume-Uni, la première banque privée-
publique du monde. La Virgin Health Bank
donnera gratuitement 80 % de chaque pré-

❛ M O D E S  D E  V I E

lèvement à une banque publique, les 20 %
restants devenant propriété exclusive de
la famille, qui déboursera 2 261 €, pour le
stockage des vingt premières années.
Ce système hybride « permet de ne pas léser
le public et de faire avancer les recherches »,
explique le Pr Éliane Gluckman, long-
temps opposée à la constitution de ban-
ques privées. À la fois pour des raisons
éthiques (commerce du sang) et médicales
(contrôle de qualité des échantillons). Mais
elle admet aujourd’hui qu’il pourrait exis-
ter un «partenariat fructueux» entre public
et privé. Une entente que voudrait aussi
promouvoir Cryo-Save, la plus grande
banque de cordons ombilicaux d’Europe
(50 000 échantillons stockés), établie à

Malines, en Belgique. Cette société inter-
nationale, qui connaît une croissance de
35 % par an, compte une centaine de
clients en France, un pays dans lequel elle
rêverait de pouvoir s’implanter. « Il y a
urgence ! estime le Dr Nicolas Forraz, de
l’université de Newcastle, en Angleterre,
à la pointe de la recherche scientifique
dans ce domaine. Si nous avions davantage
de sang de cordon, nous pourrions non seule-
ment guérir les 10 000 à 15 000 personnes en
attente d’une greffe de moelle qui n’arrive pas,
mais nous aurions aussi plus de moyens pour
mener nos investigations dans le domaine de
la médecine régénérative.» Pour lui, aucun
doute : « Il faut absolument développer la com-
plémentarité entre le public et le privé ». C’est
aussi l’avis de Jean-Marie Le Méné, de la
fondation Jérôme Lejeune, qui regrette
que l’on n’investisse pas plus dans la
recherche autour du sang de cordon « qui
ne soulève aucun problème éthique».
Nicolas Forraz va carrément plus loin en
affirmant que l’«on crée de faux espoirs avec
les cellules embryonnaires, ce qui n’est pas le cas
avec le sang de cordon ». Un argument qui
met en colère Marc Peschanski, directeur
du laboratoire de l’Inserm d’Évry, dont les
recherches sur les cellules embryonnaires
sont cofinancées par l’Association fran-
çaise contre les myopathies. « La science
n’a rien à faire des débats idéologiques, dit-il.
Il faut sortir des querelles de clocher et revenir

Lors de la conception,
l’ovule et le spermatozoïde
fusionnent pour former 
un ovule fécondé. Celui-ci
va alors se scinder pour
devenir un embryon. Les
cellules de cet embryon,
dites « cellules souches »,
vont se diviser pour 
former un fœtus, avec 
tous ses organes. Elles ne
disparaissent pas après 
la naissance, mais restent

présentes dans notre 
corps (en faible quantité) 
et jouent un rôle dans 
la réparation des tissus
endommagés. Toutefois, 
ces sources de réserves
s’amoindrissent et perdent
graduellement de leur
vitalité. Il existe trois
manières de les collecter.

1Cellules souches
adultes. Elles ne 

peuvent régénérer qu’un
nombre limité de tissus 
et ne soulèvent aucune
réserve éthique.

2 Cellules souches
embryonnaires. 

Elles peuvent régénérer
théoriquement tous les
tissus présents dans
l’organisme. Elles n’ont 
jamais été expérimentées
chez l’homme et soulèvent

d’importantes questions
éthiques.

3 Cellules souches 
de sang de cordon

ombilical. Pouvoir
régénérateur équivalant 
aux cellules embryonnaires.
Leur plasticité les rend 
plus performantes 
que les cellules adultes. 
Elles ne soulèvent aucun
problème éthique. ●

Le miracle des cellules souches

●●●●●●

Kit pour recueillir le sang de cordon
ombilical. Celui-ci est envoyé dans des
banques spécialisées pour stockage.
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■ Médecine
régénérative ou
régénératrice
Médecine qui vise 
à régénérer ou à
remplacer les tissus
ou les organes
humains
génétiquement
endommagés.
■ Eurocord
Association
internationale 
qui encourage 
et coordonne
la recherche clinique
sur les greffes de
sang de cordon.
■ Cryo-Save
Banque privée
européenne 
de sang placentaire.
www.cryo-save.com

aux faits. Jusqu’à présent, les cellules de sang
de cordon n’ont pas apporté la preuve de leur
efficacité dans le domaine de la médecine régé-
nérative. » Un avis que partage Axel Kahn,
qui refuse d’opposer les recherches entre
elles : « Il ne faut rien exclure, toutes les voies
doivent être explorées. »
Soit! Mais sur les 50 laboratoires de l’Inserm
qui travaillent sur les cellules souches,
moins d’une dizaine s’intéressent au sang
placentaire. «Nous avons la technologie, mais
nous n’avons pas les moyens. Il nous manque
2 millions d’euros», regrette Georges Uzan,
directeur de recherche à l’hôpital Paul-
Brousse de Villejuif (Val-de-Marne). Alain
Privat, du laboratoire de Montpellier,
reconnaît qu’il existe des lobbies impor-
tants, dont certains ont pu faire pression

afin que les travaux d’Éliane Gluckman
ne soient pas plus soutenus. «De fait, grâce
à elle, nous avions une avance phénoménale, et
le filon n’a pas été exploité. Je pense qu’elle a
dérangé pas mal d’intérêts. » Des rivalités
personnelles ont aussi pu jouer, mais cela
n’explique pas tout.
La généralisation de la collecte de sang
de cordon ne peut relever que d’une
volonté politique. Le congrès américain
vient de débloquer 265 millions de dollars
(197 millions d’euros) pour développer un
réseau de banques publiques à travers les
États-Unis. La France n’est pas encore prête.
Mais les choses semblent bouger. La banque
Eurocord de l’hôpital Saint-Louis, à Paris,
qui avait fermé, en 2003, faute de crédits,
mais continuait à livrer ses échantillons,
rouvrira ses portes à l’automne et une qua-
trième devrait prochainement voir le jour
à Marseille. En attendant que des banques
privées viennent, un jour, compléter le
dispositif. Même si la médecine régéné-
rative et la thérapie cellulaire n’en sont
qu’à leurs balbutiements, conserver le sang
de cordon apparaît comme un geste utile
et porteur d’avenir. Pour nombre de cher-
cheurs, il est urgent, en tout cas, d’ouvrir
un débat public sur la question. ●

Laurent Grzybowski
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